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L’assurance n’est plus ce qu’elle était.

Votre demande d’adhésion est traitée le jour de sa réception par APRIL Santé Prévoyance.

Suite à l’enregistrement de votre contrat, votre assureur-conseil vous remet votre dossier d’adhérent comprenant :
 votre certificat d’adhésion (le détail de vos garanties)
 votre échéancier de cotisations (vos cotisations sur toute la durée du prêt)
 le guide de l’assuré (informations pratiques)

Votre délégation de bénéfice* est transmise directement à votre prêteur (via fax, courrier ou email) ainsi votre prêt pourra être débloqué 
au plus tôt.
*Délégation de bénéfice : document résumant vos garanties et le capital assuré.

À NOTER :
 Le capital décès ou les échéances de votre prêt en cas d’incapacité (si cette garantie a été souscrite) sont remboursés au prêteur 
 le prêteur devient bénéficiaire acceptant de votre assurance pendant toute la durée de votre prêt 
 toute modification du contrat doit se faire avec l’accord du prêteur car il est bénéficiaire acceptant.

SPORT SPÉCIFIQUES

PROFESSIONS EXCLUES

ET APRÈS L’ADHÉSION ?

Immeuble Aprilium
114 boulevard Marius Vivier Merle
69439 LYON Cedex 03
Fax 0478536518 - www.april.fr
S.A. au capital de 500 000 € - RCS Lyon 428 702 419 
Intermédiaire en assurances - immatriculée à l’ORIAS sous le n°07 002 609 (www.orias.fr)
Autorité de contrôle prudentiel et de résolution - 61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09.
Produit conçu et géré par APRIL Santé Prévoyance et assuré par PREVOIR-Vie et PREVOIR-Risques divers 
(Assurance de prêt APRIL) et ACE European Group Limited (Garantie Chômage).

Si vous exercez l’une de ces professions, l’Assurance de Prêt Solutions a été conçue pour couvrir les risques spécifiques, renseignez-
vous auprès de votre assureur-conseil.

Convoyeur de fonds, Travail de la mine ou souterrain ou galeries, Guide de haute montagne/moniteur de ski, Marin pêcheur, 
Surveillance armée/maintien de l’ordre, Pompier professionnel, Militaire, Sportif professionnel (y compris les sports avec usage d’un 
véhicule à moteur), Artificier/usage d’explosifs, Artiste de cinéma ou de télévision/intermittent du spectacle/professionnel du cirque…
Cette liste est non exhaustive.

Vous pouvez vous assurer pour la pratique des sports spécifiques suivants si vous êtes membre d’une fédération ou d’un club et/ou 
si vous participez à des compétitions.

(1) Tarification immédiate par votre assureur-conseil.
(2)  Pour être garanti pour la pratique de l’un de ces sports, remplissez le questionnaire sportif disponible sur april.fr (page assurance de 

prêt). Une étude personnalisée sera réalisée.

À NOTER : les sports non listés sont couverts

SPORTS EN TARIFICATION IMMÉDIATE(1) 

Attelage, Courses de trot, Manège équestre, Polo, Courses de plat, Débourrage, Courses de sauts d’obstacles, Canyoning, Rafting, 
Spéléologie, Pêche au gros, Enduro, Moto cross, Quad en compétition, Trial

SPORTS SPÉCIFIQUES SOUMIS À ÉTUDE(2)

  Sports équestres : concours complet, cross country, courses hippiques, endurance à cheval, marathon d’équitation, rodéo
   Sports automobiles et moto : formules 1, 3 ou 3000, rallyes, courses de côtes, courses sur circuit, stock car, épreuves sur glace, 
dragster, hot rod, raid, speed way, épreuves de vitesse, endurance, motoneige en compétition, karting en compétition

  Sports de montagne : alpinisme, randonnée haute montagne (+ 3 000 m), escalade de niveau > 5, trekking, bobsleigh, skeleton, 
ski/surf hors pistes, vélo ski, luge sur glace 

  Sports nautiques : plongée en apnée profondeur supérieure à 20 m, plongée en scaphandre profondeur supérieure à 40 m, 
navigation au-delà de 20 miles nautiques des côtes, courses de hors bord, courses d’Offshore, catamaran, voile (longue traversée) 

  Sports de combat : boxe américaine, anglaise, française, birmane, thaï (kick boxing), full contact 
  Sports aériens : aviation, deltaplane, hélicoptère, montgolfière avec compétition, parachutisme, parapente, planeur, ULM, vol à 
voile, voltige et autres sports aéronautiques 

  Sports divers : saut à l’élastique, VTT de descente en compétition 




